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(54) SUPPORT POUR UNE PIECE D’HORLOGERIE OU DE JOAILLERIE COMPRENANT LE 
SUPPORT ET UN INSERT DECORATIF

(57) Support (20) pour une pièce d’horlogerie ou de
joaillerie, la pièce d’horlogerie ou de joaillerie compre-
nant le support (20) et un insert décoratif (10) serti sur le
support (20), le support (20) comprenant :
- une face avant (22),
- une face arrière (23),
- au moins un logement traversant (21) prévu pour rece-
voir l’insert décoratif (10), comprenant :
- une ouverture d’exposition (211) prévue sur la face
avant (22) pour rendre l’insert décoratif (10) visible à un
observateur,

- une ouverture d’insertion (212) prévue sur la face arrière
(23) pour introduire l’insert décoratif (10) dans le loge-
ment traversant (21),
- une portée (24) prévue pour positionner l’insert décoratif
(10),

caractérisé en ce que le support (20) comprend une por-
tion à sertir (25) prévue pour être déformée plastique-
ment sur l’insert décoratif (10) positionné contre la portée
(24), pour réaliser un serti de l’insert décoratif (10).
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] La présente invention concerne de manière gé-
nérale l’horlogerie ou la joaillerie, et en particulier la pré-
sente invention concerne les supports pour des pièces
d’horlogerie ou de joaillerie et prévus pour recevoir un
élément décoratif comme un insert décoratif, une pierre
précieuse, semi-précieuse, fine, une gemme ou tout
autre pièce décorative rapportée. Un tel support peut être
appelé un chaton et l’élément décoratif peut être serti sur
le support.

État de la technique

[0002] Dans l’art antérieur des pièces d’horlogerie ou
de joaillerie, on connaît par exemple le document
US1092587A qui divulgue un support avec une patte à
rabattre sur une culasse d’une gemme à sertir. En con-
trepartie, ce système peut présenter des inconvénients,
comme par exemple de cacher la culasse, ce qui peut
affecter la brillance. On peut aussi noter que la patte à
rabattre ne doit pas présenter de retour élastique, sinon
la gemme pourrait être mal sertie et bouger. Il faut donc
choisir une matière très ductile avec une déformation
élastique la plus faible possible. On peut aussi noter que
le procédé de fabrication impose de partir d’une tôle, ce
qui peut limiter les formes du support.

Exposé de l’invention

[0003] Un but de la présente invention est de répondre
aux inconvénients de l’art antérieur mentionnés ci-des-
sus et en particulier, tout d’abord, de proposer un support
pour un insert décoratif qui soit aisé à fabriquer, et/ou qui
affecte le moins possible la brillance de l’insert décoratif,
et/ou qui assure une répétabilité optimale de la position
et de l’orientation de l’insert décoratif au sein du support,
et/ou qui assure une grande qualité de sertissage, c’est-
à-dire avec une fixation robuste et/ou esthétique de l’in-
sert décoratif sur le support.
[0004] Pour cela, un premier aspect de l’invention con-
cerne un support pour une pièce d’horlogerie ou de
joaillerie comprenant le support et un insert décoratif, tel
qu’une gemme, serti sur le support, le support
comprenant :

- une face avant, agencée pour être visible pour un
utilisateur,

- une face arrière,
- au moins un logement traversant agencé entre la

face avant et la face arrière et prévu pour recevoir
et/ou centrer l’insert décoratif, comprenant :

- une ouverture d’exposition prévue ou agencée
ou débouchant sur la face avant pour rendre l’in-
sert décoratif visible à l’observateur,

- une ouverture d’insertion prévue ou agencée ou
débouchant sur la face arrière pour introduire
l’insert décoratif dans le logement traversant,

- une portée prévue pour positionner l’insert dé-
coratif dans le logement traversant,

caractérisé en ce que le support comprend une portion
à sertir, de préférence depuis la face arrière, et prévue
pour être déformée plastiquement sur l’insert décoratif
positionné contre la portée, pour réaliser un serti de l’in-
sert décoratif.
[0005] La portion à sertir est prévue pour être déformée
plastiquement sur l’insert décoratif, c’est-à-dire de ma-
nière irréversible, si bien que la fixation de l’insert déco-
ratif sur le support est fiable et robuste : il n’y a pas de
risque de mouvements relatifs entre le support et l’insert
décoratif. On peut également noter que la portion à sertir
est agencée du côté de la face arrière, si bien que l’uti-
lisateur ne la verra pas, et l’aspect de la face avant est
indépendant de la portion à sertir et du sertissage effec-
tué, ce qui offre une grande liberté de designs et/ou de
décors.
[0006] Selon un mode de réalisation, la portion à sertir
peut être agencée entre l’ouverture d’exposition et
l’ouverture d’insertion. Selon un mode de réalisation, la
portion à sertir peut être agencée en périphérie ou autour
de la portée et/ou de l’insert décoratif.
[0007] Selon un mode de réalisation, le support peut
comprendre une surface d’appui agencée du côté de la
face arrière et prévue pour procurer un appui de fin de
sertissage à un outil de sertissage prévu pour déformer
la portion à sertir sur l’insert décoratif. La surface d’appui
peut ainsi servir de butée de fin de course de sertissage,
ce qui permet de mieux maîtriser les efforts appliqués à
l’insert décoratif. En effet, en fin de course, c’est le sup-
port lui-même qui reprend directement les efforts appli-
qués par l’outil de sertissage, via la surface d’appui, et
ces efforts ne passent pas par l’insert décoratif. Une telle
mise en oeuvre permet aussi de bien garantir les chaînes
de cotes, en réduisant les dispersions géométriques,
puisque la surface d’appui et la portion à sertir sont pré-
vues sur une même et unique pièce, à savoir le support.
Autrement dit, l’invention peut concerner l’utilisation
d’une surface d’appui pour déterminer une dimension de
sertissage ou une course de sertissage. Une telle utili-
sation d’une surface d’appui impose un dimensionne-
ment et/ou un tolérancement particulier entre la surface
d’appui et la portée de l’insert décoratif. En particulier, la
surface d’appui n’est pas une simple surface arrière du
support, il s’agit d’une surface dédiée à la fonction de
butée de l’outil de sertissage. Selon un mode de réalisa-
tion, la surface d’appui est distincte ou différente de la
portion à sertir. En particulier, la surface d’appui est dis-
tincte ou différente de la portion à sertir avant ou après
sertissage. La surface d’appui ne subit aucune déforma-
tion de sertissage.
[0008] Selon un mode de réalisation, la surface d’appui
peut être agencée pour être masquée à l’utilisateur. Ty-
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piquement, comme la portion à sertir est accessible de-
puis la face arrière, la surface d’appui est avantageuse-
ment prévue pour être invisible pour l’utilisateur. En par-
ticulier, on comprend que l’outil de sertissage n’entre pas
en contact avec la face avant. Cette dernière ne subit
donc aucune déformation ni matage.
[0009] Selon un mode de réalisation, la surface d’appui
peut être agencée en périphérie de la portion à sertir, et
de préférence autour de la portion à sertir.
[0010] Selon un mode de réalisation, la portion à sertir
peut comprendre une lèvre comprenant une face centra-
le, de préférence cylindrique, et une face externe, de
préférence conique ou tronconique, adjacente à la sur-
face d’appui. Selon un mode de réalisation, la lèvre peut
être formée ou présente sur le support avant l’introduc-
tion de l’insert décoratif dans le logement traversant.
Autrement dit, le support est fabriqué (usiné, moulé...)
avec la lèvre et le logement traversant, et l’insert décoratif
est ensuite introduit dans le logement traversant. Selon
ce mode de réalisation, la lèvre préexistante est défor-
mée après l’introduction de l’insert décoratif dans le lo-
gement traversant.
[0011] Selon un mode de réalisation, la surface d’appui
peut être agencée sur la face arrière. Selon un mode de
réalisation, la face arrière formant la surface d’appui est
distincte, et/ou séparée et/ou agencée à distance de la
portion à sertir et/ou de la portée.
[0012] Selon un mode de réalisation, la face avant peut
comprendre une surface décorée prévue pour être visible
pour l’utilisateur et pouvant comprendre une finition dé-
corative ou une terminaison décorative comme un revê-
tement de surface, ou un diamantage, ou un polissage,
ou une gravure. La surface décorée est donc située à
l’opposé de l’ouverture d’insertion et de la portion à sertir,
la surface décorée n’est pas exposée à l’outil de sertis-
sage, et on peut prévoir des terminaisons spécifiques
et/ou garantir que l’aspect de la surface décorée n’est
pas affecté par le sertissage de la portion à sertir. En tout
état de cause, une fois le sertissage effectué, il n’est pas
nécessaire de prévoir une opération de terminaison sur
la face avant.
[0013] Selon un mode de réalisation, selon une direc-
tion de sertissage et dans un plan normal à la direction
de sertissage :

- la surface d’appui peut présenter une première sur-
face projetée,

- la face avant (c’est-à-dire la surface décorée) peut
présenter une deuxième surface projetée,

et l’aire de la deuxième surface projetée peut être supé-
rieure à l’aire de la première surface projetée, de préfé-
rence l’aire de la deuxième surface projetée peut être
supérieure à 150% de la valeur de l’aire de la première
surface projetée, et de préférence l’aire de la deuxième
surface projetée peut être supérieure à 200% de la valeur
de l’aire de la première surface projetée. Selon la mise
en oeuvre ci-dessus, la surface décorée peut être nota-

blement plus grande que la surface d’appui, si bien que
les pressions de contact ou de Hertz (en fin de course
de sertissage, entre d’une part l’outil de sertissage et la
surface d’appui et d’autre part entre la surface décorée
et un posage) seront les plus fortes du côté de la surface
d’appui. En conséquence, un éventuel marquage provo-
qué par un effort de sertissage aura lieu du côté de la
surface d’appui, et la surface décorée restera non mar-
quée.
[0014] Selon un mode de réalisation, le serti de l’insert
décoratif peut être un serti clos. Un tel serti entoure to-
talement l’insert décoratif avec une lèvre ou une fine
épaisseur de matière, sans pour autant cacher ou cacher
de manière conséquente la partie arrière de l’insert dé-
coratif (par exemple la culasse d’une gemme), si bien
que la brillance est peu affectée. Dans un tel mode de
réalisation, la portion à sertir est une portion continue
(par exemple une lèvre) qui entoure la portée. Les efforts
de sertissage sont donc répartis sur toute la périphérie
de l’insert décoratif, ce qui réduit les risques d’endom-
magement, notamment par rapport à un serti grain ou un
serti griffe. Également, une lèvre préexistante permet de
réduire l’effort de sertissage, notamment par rapport aux
solutions où la portion à sertir est découpée dans le sup-
port par l’outil de sertissage. On peut noter que la solution
permet de simplifier le sertissage tout en garantissant
une meilleure résistance ou tenue mécanique, notam-
ment par rapport à un serti grain ou un serti griffe. La
solution garantit aussi une orientation et un positionne-
ment précis, reproductible et répétable, de l’insert déco-
ratif au sein du logement traversant du support.
[0015] Selon un mode de réalisation, la portion à sertir
peut comprendre une lèvre agencée en périphérie de la
portée et prévue pour être rabattue en totalité ou en partie
sur l’insert décoratif. Une telle lèvre à rabattre permet un
procédé de sertissage simple avec un outil de sertissage
simple. Selon un mode de réalisation, la lèvre peut être
formée ou présente sur le support avant l’introduction de
l’insert décoratif dans le logement traversant. Autrement
dit, le support est fabriqué (usiné, moulé...) avec la lèvre
et le logement traversant, et l’insert décoratif est ensuite
introduit dans le logement traversant. Selon ce mode de
réalisation, la lèvre préexistante est déformée après l’in-
troduction de l’insert décoratif dans le logement traver-
sant.
[0016] Selon un mode de réalisation, la lèvre peut com-
prendre des évidements ou des créneaux. Une telle mise
en oeuvre procure une grande liberté de conception et/ou
de fabrication. Les efforts de sertissage peuvent être ré-
duits.
[0017] Selon un mode de réalisation, la portion à sertir
peut comprendre une pluralité de portions déformables
en forme de pétales, agencés en périphérie de la portée
et prévus pour être rabattus sur l’insert décoratif. Les
efforts de sertissage peuvent être réduits.
[0018] Selon un mode de réalisation, une fois rabattus
sur l’insert décoratif, au moins deux portions déformables
(par exemple des pétales) adjacentes de la pluralité de
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portions déformables peuvent être au moins partielle-
ment jointives. L’aspect en fin de sertissage est de gran-
de qualité.
[0019] Selon un mode de réalisation, la portion à sertir
peut comprendre au moins une partie de paroi latérale
du logement traversant à refouler et/ou à cisailler par
l’outil de sertissage. Dans un tel cas, l’outil de sertissage
peut cisailler et/ou inciser de la matière du logement tra-
versant pour la plaquer et/ou la rabattre sur l’insert dé-
coratif.
[0020] Selon un mode de réalisation, l’insert décoratif
peut comprendre une partie arrière en dépouille prévue
pour être agencée du côté de la face arrière, et la portion
à sertir peut être prévue pour être sertie contre la partie
arrière en dépouille.
[0021] Selon un mode de réalisation, le support peut
comprendre au moins une surface de centrage prévue
pour centrer l’insert décoratif sur l’ouverture d’exposition.
Une telle surface de centrage permet d’améliorer la qua-
lité perçue en offrant un positionnement précis entre le
support (sa surface décorée, sa périphérie externe) et
l’insert décoratif (la couronne ou la table d’une gemme
taillée).
[0022] Selon un mode de réalisation, l’insert décoratif
peut comprendre un flanc, par exemple cylindrique, tel
qu’un feuilletis ou un rondiste, et la surface de centrage
peut être prévue pour recevoir le flanc.
[0023] Selon un mode de réalisation, la portion à sertir
peut être agencée entre la portée et l’ouverture d’inser-
tion et/ou la face arrière.
[0024] Selon un mode de réalisation, la portée peut
comprendre une surface de contact avec l’insert décoratif
qui est continue. La surface de contact peut être plane
ou même conique ou tronconique. On peut prévoir une
forme complémentaire à celle de l’insert décoratif pour
avoir un contact surfacique entre le support et l’insert
décoratif, afin d’éviter toute concentration de contraintes
sur l’insert décoratif.
[0025] Selon un mode de réalisation, la portée peut
comprendre une surface de contact avec l’insert décoratif
qui est discontinue. On peut prévoir des créneaux, des
jeux pour par exemple dégager l’insert décoratif du sup-
port afin de maximiser le passage de lumière, la visibilité
ou encore l’exposition de l’insert décoratif.
[0026] Un deuxième aspect de l’invention peut se rap-
porter à une pièce d’horlogerie ou de joaillerie,
comprenant :

- au moins un support selon le premier aspect, et
- au moins un insert décoratif agencé dans le loge-

ment traversant contre la portée, la portion à sertir
étant sertie ou rabattue sur l’insert décoratif.

[0027] Un troisième aspect de l’invention peut se rap-
porter à un procédé de fabrication d’une pièce d’horlo-
gerie ou de joaillerie, comprenant les étapes suivantes :

- se munir d’un support selon le premier aspect,

- optionnellement, poser la face avant du support sur
un posage de sertissage, étant entendu que la face
avant peut être enrobée ou protégée par une pièce
ou un enrobage intermédiaire,

- introduire un insert décoratif dans le logement tra-
versant par l’ouverture d’insertion,

- déformer plastiquement la portion à sertir contre l’in-
sert décoratif.

[0028] Selon un mode de réalisation, l’étape de défor-
mation plastique de la portion à sertir peut être effectuée
en introduisant un outil de sertissage dans le logement
traversant par l’ouverture d’insertion, l’outil de sertissage
pouvant comprendre une interface de sertissage prévue
pour entrer en contact avec la portion à sertir et pour
déformer plastiquement la portion à sertir.
[0029] Selon un mode de réalisation, l’étape de défor-
mation plastique de la portion à sertir peut se terminer
par une mise en butée mécanique de l’outil de sertissage
sur le support. En d’autres termes, l’étape de déformation
comprend une étape finale de mise en butée de l’outil de
sertissage. Selon ce mode de réalisation, l’outil de ser-
tissage peut comprendre une surface de butée, par
exemple une surface épaulée, prévue pour entrer en bu-
tée avec le support pour définir la fin de course de ser-
tissage. Selon ce mode de réalisation, la surface de butée
est distincte et/ou séparée et/ou agencée à distance de
l’interface de sertissage. En conséquence, l’interface de
sertissage et la surface de butée sont prévues pour as-
surer une déformation suffisante de la portion à sertir.
[0030] Selon un mode de réalisation, l’outil de sertis-
sage peut comprendre une interface de contact prévue
pour coopérer avec l’insert décoratif, et le procédé de
fabrication peut comprendre une étape consistant à po-
sitionner l’insert décoratif par rapport au support avec
l’interface de contact, au moins avant ou pendant l’étape
de déformation plastique de la portion à sertir. Typique-
ment, l’interface de contact peut être flottante par rapport
à une portion de travail (l’interface de sertissage) de l’outil
destinée à rabattre la portion à sertir. Ainsi, l’interface de
contact peut entrer en contact avec l’élément décoratif
avant le reste de l’outil de sertissage pour bien centrer
l’élément décoratif, et l’interface de contact peut ensuite
coulisser par rapport au reste de l’outil de sertissage, lors
de l’opération de sertissage.
[0031] Selon un mode de réalisation, l’interface de con-
tact peut être prévue pour effectuer une préhension de
l’insert décoratif, le procédé de fabrication comprenant
une étape de préhension de l’insert décoratif par l’outil
de sertissage, et l’étape d’insertion de l’insert décoratif
dans le logement traversant peut être effectuée par l’outil
de sertissage. On peut même prévoir de positionner l’in-
sert décoratif sur l’interface de contact, par le biais d’un
maintien en place par exemple par aspiration, pour faire
ensuite l’insertion dans le support de manière automati-
que.
[0032] Selon un mode de réalisation, le procédé de
fabrication peut comprendre une étape de déplacement
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relatif entre l’interface de contact et l’interface de sertis-
sage, au moins pendant l’étape de déformation plastique
de la portion à sertir.
[0033] Selon un mode de réalisation, l’outil de sertis-
sage peut suivre un mouvement linéaire, de préférence
coaxial à une direction axiale du logement traversant.
[0034] Selon un mode de réalisation, l’étape de défor-
mation de la portion à sertir peut être effectuée en une
seule action et/ou un seul mouvement de l’outil de ser-
tissage.
[0035] Selon un mode de réalisation, l’interface de ser-
tissage peut comprendre des évidements, des dégage-
ments ou des portions hors de portée de la portion à
sertir, et l’étape de déformation plastique de la portion à
sertir peut effectuer, le long de la portion à sertir, une
déformation hétérogène ou discontinue de la portion à
sertir.
[0036] Un quatrième aspect de l’invention peut se rap-
porter à un outillage de sertissage, prévu pour mettre en
oeuvre le procédé de fabrication selon le troisième as-
pect, comprenant :

- un posage de sertissage, prévu pour recevoir le sup-
port selon le premier aspect,

- un outil de sertissage comprenant :

- une interface de sertissage prévue pour entrer
en contact avec la portion à sertir du support
selon le premier aspect et pour déformer plas-
tiquement la portion à sertir,

- une interface de contact, mobile par rapport à
l’interface de sertissage et prévue pour recevoir
et maintenir l’insert décoratif sur l’outil de sertis-
sage avant une opération de sertissage,

dans lequel l’outil de sertissage comprend un déga-
gement interne prévu pour éviter tout contact direct
entre l’interface de sertissage de l’outil de sertissage
et l’insert décoratif.

[0037] Selon un mode de réalisation, l’outil de sertis-
sage peut comprendre une interface de contact prévue
pour coopérer avec l’insert décoratif et positionner ce
dernier par rapport au support au moins pendant la dé-
formation plastique de la portion à sertir, et dans lequel
l’interface de contact peut être mobile, par exemple en
coulissement, par rapport à l’interface de sertissage.
[0038] Un cinquième aspect de l’invention peut se rap-
porter à un kit de sertissage comprenant un outillage de
sertissage, au moins un support et au moins un insert
décoratif à sertir dans ledit au moins un support.
[0039] Selon un mode de réalisation, le support
comprend :

- une face avant, agencée pour être visible pour un
utilisateur,

- une face arrière,
- au moins un logement traversant agencé entre la

face avant et la face arrière et prévu pour recevoir
et/ou centrer l’insert décoratif, comprenant :

- une ouverture d’exposition prévue ou agencée ou
débouchant sur la face avant pour rendre l’insert dé-
coratif visible à l’observateur,

- une ouverture d’insertion prévue ou agencée ou dé-
bouchant sur la face arrière pour introduire l’insert
décoratif dans le logement traversant,

- une portée prévue pour positionner l’insert décoratif
dans le logement traversant,

le support comprenant une portion à sertir, de préférence
depuis la face arrière, formée par exemple par une lèvre
de sertissage, par exemple continue, et prévue pour être
déformée plastiquement sur l’insert décoratif positionné
contre la portée. Selon un mode de réalisation, le support
comprend une surface d’appui prévue pour former une
butée de fin de sertissage pour l’outil de sertissage. Selon
un mode de réalisation, l’outil de sertissage comprend
une surface de butée, par exemple un épaulement, pré-
vue pour entrer en butée contre la surface d’appui en fin
de sertissage. Un tel kit de sertissage permet de garantir
un sertissage reproductible et répétable, sans risque
d’abîmer ou de déplacer l’insert décoratif lors du sertis-
sage.

Description des figures

[0040] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront plus clairement à la lec-
ture de la description détaillée qui suit d’un mode de réa-
lisation de l’invention donné à titre d’exemple nullement
limitatif et illustré par les dessins annexés, dans
lesquels :

[fig. 1] représente une vue en coupe d’un support
selon la présente invention ;

[fig. 2] représente une vue de côté d’un insert déco-
ratif pouvant être reçu dans le support de la figure 1 ;

[fig. 3] représente l’insert décoratif de la figure 2 reçu
dans le support de la figure 1 ;

[fig. 4] représente l’ensemble de la figure 3 position-
né dans un outillage de sertissage, avant une opé-
ration de sertissage pour fixer l’insert décoratif de la
figure 2 reçu dans le support de la figure 1 ;

[fig. 5] représente l’ensemble de la figure 3 position-
né dans l’outillage de sertissage après une opération
de sertissage ;

[fig. 6] représente l’ensemble de la figure 3 après
l’opération de sertissage ;

[fig. 7] représente une vue en perspective de devant
de l’ensemble de la figure 3 après l’opération de
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sertissage ;

[fig. 8] représente une vue en perspective de derrière
de l’ensemble de la figure 3 après l’opération de ser-
tissage.

Description détaillée d’un mode de réalisation

[0041] La présente invention propose un support 20
(figure 1) prévu pour recevoir un insert décoratif 10 (figure
2), afin de former un ensemble décoratif pouvant être
intégré dans une pièce d’horlogerie ou de joaillerie. L’in-
sert décoratif 10 est de préférence une gemme 10 ou
une pierre 10 précieuse taillée pouvant être de toute for-
me. Le support 20 peut être un chaton, une lunette, un
cadran, une carrure, une maille métallique de bracelet
ou tout autre composant joaillier ou horloger susceptible
d’accueillir une pierre. Le support 20 est de préférence
dans un matériau ductile tel que l’or, le platine, le laiton
ou l’acier. La figure 1 représente une vue en coupe d’un
support 20 prévu pour recevoir et fixer un insert décoratif
10 représenté figure 2.
[0042] Le support 20 de la figure 1 comprend
notamment :

- une face avant 22, agencée pour être visible pour
un utilisateur,

- une face arrière 23, agencée à l’opposé de la face
avant 22,

- un logement traversant 21 agencé entre la face
avant 22 et la face arrière 23 et prévu pour recevoir
et centrer l’insert décoratif 10 dans le support 20,
comprenant :

- une ouverture d’exposition 211 prévue sur la fa-
ce avant 22 pour rendre l’insert décoratif 10 vi-
sible à l’observateur,

- une ouverture d’insertion 212 prévue sur la face
arrière 23 pour introduire l’insert décoratif 10
dans le logement traversant 21,

- une portée 24 prévue pour positionner l’insert
décoratif 10 dans le logement traversant 21,

- une portion à sertir 25, accessible pour un outil de
sertissage depuis la face arrière 23 via un dégage-
ment 27 et prévue pour être déformée plastiquement
sur l’insert décoratif 10 positionné contre la portée
24, pour réaliser un serti de l’insert décoratif 10

- une portion externe 28, notamment cylindrique, pré-
vue du côté de la face arrière 23,

- une portée 29 jouxtant la portion externe 28 pour
définir une butée axiale d’assemblage du support 20
sur une pièce d’horlogerie ou de joaillerie.

[0043] On peut prévoir que la face avant 22, prévue
pour être visible par un observateur ou un utilisateur, soit
pourvue d’une terminaison décorative, comme un polis-
sage (un poli miroir), des gravures décoratives, des chan-

freins ou rayons décoratifs constitutifs d’un soleillage. Il
n’y a pas de limitation quant à la définition géométrique
de la face avant 22 formant la portion visible du support
20. De préférence, la face avant 22 adopte une géométrie
comprenant par exemple des chanfreins ou des facettes
permettant de mettre en valeur l’insert décoratif 10. La
finition ou la terminaison de la face avant 22 peut avan-
tageusement être notamment un diamantage, un poli noir
ou un poli miroir. Des finitions ou terminaisons telles
qu’un satinage, un soleillage, un colimaçonnage, un
guillochage ou toute autre terminaison horlogère peu-
vent également être appliqués indépendamment sur les
différentes surfaces de la face avant 22. En outre, des
marquages ou des gravures, par exemple réalisées par
laser, peuvent aussi y être appliquées. Des dépôts co-
lorés peuvent aussi être appliqués tels que de l’encre,
de l’émail, de la céramique ou de la matière luminescen-
te.
[0044] La face arrière 23 peut être prévue pour être
masquée à l’observateur ou à l’utilisateur final, mais le
contraire est possible, c’est-à-dire qu’on peut prévoir de
laisser la face arrière 23 visible.
[0045] La portée 24 est donc agencée entre l’ouverture
d’exposition 211 et l’ouverture d’insertion 212, et présen-
te une surface conique ou tronconique, pour bien centrer
l’insert décoratif 10. La portée 24 présente une ouverture
d’un diamètre D2, qui est le plus petit diamètre de pas-
sage du logement traversant 21.
[0046] La portion à sertir 25 surplombe la portée 24 du
côté de l’ouverture d’insertion 212, et forme dans cet
exemple une lèvre ayant un évidement central cylindri-
que et une face externe conique ou tronconique qui don-
ne sur une surface d’appui 26 (en d’autres termes, la
lèvre de sertissage ou à tout le moins sa surface externe
est adjacente à la surface d’appui 26). La surface d’appui
26 formant quant à elle le fond du dégagement 27. Le
dégagement 27 débouche directement sur la face arrière
23, et peut procurer un passage pour un outil de sertis-
sage comme cela sera décrit ci-dessous. Comme le mon-
tre la figure 1, la portion à sertir 25 présente une section
transversale qui va en diminuant en allant vers son ex-
trémité libre.
[0047] On peut prévoir au niveau de la portée 24 et/ou
au niveau de la portion à sertir 25 des formes ou des
contreformes pour orienter angulairement l’insert déco-
ratif 10. En particulier, si l’insert décoratif 10 nu présente,
en vue de dessus, une taille, une silhouette ou une forme
non circulaire (taille, forme ou silhouette ovale, en poire,
baguette, polygonale...), alors la portée 24 et/ou la por-
tion à sertir peut présenter une contreforme de réception
adaptée pour garantir une orientation angulaire précise
et fiable.
[0048] Le support 20 présente un axe A2 central, qui
forme ici un axe de symétrie du logement traversant 21.
[0049] La figure 2 représente une vue de côté de l’in-
sert décoratif 10 pouvant être reçu dans le support 20 de
la figure 1. L’insert décoratif 10 peut être une pierre pré-
cieuse qui comprend une couronne 12 définie par la par-
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tie inférieure (en référence à la figure 2) de la pierre et
une culasse 13 définie par la partie supérieure (en réfé-
rence à la figure 2). Les deux parties sont séparées par
un feuilletis 11 de diamètre D1 et qui définit le contour
ou le bord périphérique de la pierre. En outre, la pierre
comprend une table 14 définie par la large facette infé-
rieure de la pierre, au centre de la couronne 12. L’insert
décoratif 10 présente enfin un axe A1 passant par son
centre et perpendiculaire à la table 14.
[0050] La figure 3 représente l’insert décoratif 10 de la
figure 2 reçu dans le support 20 de la figure 1. Au sein
de l’ensemble décoratif ainsi présenté, la couronne 12
est la partie avant ou visible de l’insert décoratif 10, et la
culasse 13 est la partie arrière ou cachée de l’insert dé-
coratif 10.
[0051] L’insert décoratif 10 est destiné à prendre place
au sein du support 20 afin de former un ensemble déco-
ratif esthétique et de grande qualité. Plus particulière-
ment, L’insert décoratif 10 est destiné à prendre place
au sein du logement traversant 21 en étant inséré par
l’arrière du support 20, selon une direction sensiblement
coaxiale à l’axe A2 du support 20. L’axe A2 est longitu-
dinal au logement traversant 21 et passe par le centre
de ce dernier.
[0052] Le logement traversant 21 est usiné de façon à
s’ajuster au feuilletis 11 de l’insert décoratif 10 et per-
mettre un positionnement optimal de ce dernier. En outre,
la portée 24 est dotée d’une ouverture d’une dimension
D2 inférieure à la dimension, en particulier au diamètre
D1, du feuilletis 11, pour bien retenir l’insert décoratif 10.
[0053] La portée 24 du logement traversant 21 est pré-
vue pour coopérer ou s’ajuster avec la couronne 12, de
sorte à définir une butée axiale et un positionnement pré-
cis de l’insert décoratif 10. Plus particulièrement, la por-
tée 24 est définie de façon à positionner la table 14 selon
l’axe A2 avec une grande précision, et à orienter la table
14 de façon que l’axe A1 de l’insert décoratif 10 et l’axe
A2 du support 20 soient le plus parfaitement possible
coaxiaux.
[0054] L’ouverture définie par la portée 24 est prévue
de façon à laisser apparaître la table 14 et une majeure
portion de la couronne 12 du côté visible de l’ensemble
décoratif. En effet, seule une petite portion située sur le
pourtour extérieur de la couronne 12 est, de préférence,
destinée à coopérer avec la portée 24, pour laisser ap-
parente la plus grande partie possible de l’insert décoratif
10.
[0055] On peut noter que l’insert décoratif 10 peut être
monté et serti dans le support 20 « dans l’autre sens »
par rapport à la représentation de la figure 3. En effet,
on peut prévoir que la culasse 13 de l’insert décoratif 10
soit positionnée contre la portée 24 et la portion à sertir
25 viendrait épouser la couronne 12. Par conséquent,
ce serait donc la culasse 13 qui serait du côté visible de
l’ensemble décoratif.
[0056] Le support 20 comprend une portion à sertir 25
agencée du côté arrière du support 20, destinée à assu-
rer la fonction de sertissage de l’insert décoratif 10. La

figure 4 représente l’ensemble de la figure 3 positionné
dans un outillage de sertissage, avant une opération de
sertissage pour fixer l’insert décoratif 10 de la figure 2
reçu dans le support 20 de la figure 1.
[0057] L’outillage de sertissage comprend essentielle-
ment un posage 110 qui reçoit le support 20 (avec l’insert
décoratif 10 placé dans le support 20), et un outil de ser-
tissage 120, en regard de la portion à sertir 25 du support
20.
[0058] Le posage 110 peut comprendre un alésage
111 pour bien centrer le support 20, et une surface de
base 112 qui reçoit la face avant 22 du support 20. On
peut prévoir sur la surface de base 112 un évidement ou
un décrochement en regard de la table 14, pour éviter
toute interférence. Optionnellement, on peut prévoir que
la surface de base 112 épouse parfaitement la face avant
22.
[0059] L’outil de sertissage 120 présente une forme de
poinçon avec un cylindre 121 évidé avec une interface
de sertissage 125, un dégagement interne 127 dans le-
quel débouche un passage traversant 128. L’interface
de sertissage 125 est directement en regard de la portion
à sertir 25, et se termine par une surface terminale 126
(elle-même en regard de la surface d’appui 26 du support
20), au niveau inférieur de l’outil de sertissage 120.
[0060] L’ensemble décoratif de la figure 4 est prêt à
être serti, et à cet effet, l’outil de sertissage 120 peut
effectuer un mouvement axial vers le bas pour aller dans
une position de fin de course, ou de fin de sertissage
comme le montre la figure 5. Sur la figure 5, on peut noter
que l’outil de sertissage 120 lors de son déplacement
vers le bas est arrivé en contact avec la portion à sertir
25, si bien que l’interface de sertissage 125 a rabattu la
portion à sertir 25 contre l’insert décoratif 10. Dans le
détail, la portion à sertir 25 est rabattue sur une partie
périphérique de la culasse 13, si bien qu’un serti clos de
l’insert décoratif 10 est effectué par l’arrière du support
20.
[0061] On peut noter que le dégagement interne 127
et le passage traversant 128 de l’outil de sertissage 120
évitent toute interférence avec l’insert décoratif 10. On
peut aussi noter que la surface terminale 126 de l’outil
de sertissage 120 est susceptible d’être en contact avec
la surface d’appui 26, si bien que la déformation de la
portion à sertir 25 est bien maîtrisée, et que tout effort
intempestif de sertissage passe directement de l’outil de
sertissage 120 au support 20, et pas par l’insert décoratif
10, ce qui préserve ce dernier.
[0062] On peut aussi noter que la face avant 22 en
contact avec le posage 110 présente une aire de contact
bien plus importante que la surface d’appui 26, et/ou que
la section transversale de la portion à sertir 25 déformée
plastiquement. En conséquence de cette grande aire de
contact de la face avant 22 en contact avec le posage
110, la face avant 22 ne subit pas de déformation irré-
versible, ni de marques liées au sertissage : l’aspect vi-
sible du support 20 et sa qualité perçue ne sont pas af-
fectés par le sertissage.
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[0063] Le sertissage clos offre une excellente tenue
mécanique de la pierre au sein du support 20. De plus,
ce type de sertissage ne recouvre que le pourtour de la
culasse 13, permettant ainsi de laisser passer un maxi-
mum de lumière et maximisant ainsi la brillance d’une
pierre transparente.
[0064] Au niveau de l’appui de l’interface de sertissage
125 sur la portion à sertir 25, l’interface de sertissage
125 et/ou la portion à sertir 25 présentent avantageuse-
ment une forme conique ou tronconique ou, plus géné-
ralement, une section transversale avec un plan incliné.
Avantageusement, cette conformation fait que la force
axiale appliquée à l’outil de sertissage 120 engendre une
déformation de la portion à sertir 25 avec une compo-
sante principalement radiale relativement aux axes A1,
A2, de façon à venir épouser la culasse 13 et sertir l’insert
décoratif 10 sur le support 20.
[0065] Ainsi, la force axiale appliquée à l’outil de ser-
tissage 120 n’est pas directement transmise à l’insert
décoratif 10, mais est convertie en une déformation es-
sentiellement radiale de la lèvre. Autrement dit, la force
appliquée à l’outil de sertissage 120 n’est pas directe-
ment transmise à l’insert décoratif 10 avec une compo-
sante principalement normale à cette dernière, et elle
n’engendre pas un effort principalement axial sur l’insert
décoratif 10. Cela permet avantageusement d’éviter
d’abîmer ou de déplacer l’insert décoratif 10 ou encore
d’engendrer une déformation non voulue du support 20,
ou plus particulièrement, de la portée 24.
[0066] Le fait que le pourtour de la portion à sertir 25
soit simultanément déformé permet de garantir un cen-
trage optimal ou un autocentrage de l’insert décoratif 10
lors du sertissage. De plus, ce fait permet d’éviter la mise
en biais et de garantir une coaxialité optimale entre l’axe
A1 de l’insert décoratif 10 et l’axe A2 du support 20.
[0067] L’outil de sertissage 120 comprend une portion
extérieure 121 qui jouxte l’interface de sertissage 125
par l’extérieur. Les dimensions de la portion extérieure
121 sont prévues de façon à permettre l’insertion de l’outil
de sertissage 120 dans le dégagement 27 du support 20.
[0068] L’outil de sertissage 120 est de préférence as-
semblé sur une potence permettant de le guider axiale-
ment. L’outil de sertissage 120 peut être asservi en po-
sition et/ou en force, et être automatique, semi-automa-
tique ou actionné manuellement par un utilisateur.
[0069] Il est prévu que le sertissage soit réalisé en une
seule action de l’outil de sertissage 120, soit en un seul
déplacement axial de l’outil de sertissage 120 contre la
portion à sertir 25. Alternativement, l’action permettant
la mise en forme de la portion à sertir 25 peut comprendre
une succession de déplacements axiaux et d’arrêts, et
peut ou non comprendre des allers-retours de l’outil de
sertissage 120. A ce titre, on peut noter que l’on peut
mettre à profit ce mouvement de l’outil de sertissage 120
dans le support 20 pour prévoir une insertion automati-
que de l’insert décoratif 10 dans le support. En effet, on
peut prévoir une interface de contact ou de préhension
sur l’outil de sertissage 120 (mobile par rapport à l’inter-

face de sertissage 125) qui peut recevoir et maintenir
l’insert décoratif 10 sur l’outil de sertissage 120 en posi-
tion de repos. Lors du mouvement de l’outil de sertissage
120 vers le support 20, l’insert décoratif 10 est transporté
vers la portée 24 et positionné contre cette dernière, et
la portion à sertir 25 est ensuite déformée.
[0070] Une butée axiale et/ou l’asservissement de
l’outil de sertissage 120 permettent avantageusement de
limiter le déplacement axial de ce dernier lors du sertis-
sage et de prévenir une déformation excessive de la por-
tion à sertir 25 et/ou de la portée 24 pouvant notamment
dégrader le positionnement ou la tenue de l’insert déco-
ratif 10 au sein du logement traversant 21.
[0071] Le support 20 ou du moins les différentes par-
ties du support 20 destiné(es) à positionner, orienter et
maintenir la pierre sont conçu(es) de façon à pouvoir être
usiné(es) avec des moyens de fabrication de grande pré-
cision permettant une production en grande série tels
que le fraisage ou le décolletage. Plus particulièrement,
il est prévu qu’au moins le logement traversant 21, la
portée 24, l’ouverture définie par la portée 24 et la portion
à sertir 25 soient usinés avec lesdits moyens de fabrica-
tion. Par conséquent, il est avantageusement possible
d’orienter et de positionner la table 14 selon l’axe A2 de
façon précise et répétable.
[0072] De plus, grâce au sertissage de l’insert décoratif
10 par l’arrière et à la portée 24, il est possible de réduire
la chaîne de cotes entre la table 14 et la face avant 22 à
un minimum de cotes, ce qui permet encore de limiter la
dispersion ou l’écart-type sur notamment le positionne-
ment de la pierre précieuse selon l’axe A2.
[0073] La précision et la répétabilité offerte par la so-
lution exposée sont particulièrement avantageuses lors-
que plusieurs inserts décoratifs 10 et/ou ensembles dé-
coratifs sont assemblés côte à côte, car la solution per-
met d’avoir l’ensemble des tables 14 positionnées sen-
siblement à la même hauteur et de les avoir sensiblement
toutes orientées selon un même plan avec une grande
précision et/ou une faible dispersion. Il en résulte un reflet
et un chatoiement à l’unisson de l’ensemble des inserts
décoratifs 10, comme si l’ensemble des tables 14 était
venu de matière d’une même pierre.
[0074] La solution exposée permet donc un sertissage
du côté arrière ou caché de l’ensemble décoratif. Par
conséquent, l’esthétique ou la terminaison du côté visible
de l’ensemble décoratif n’est avantageusement pas tri-
butaire de la qualité de la mise en oeuvre du sertissage.
En effet, la solution proposée ici permet de dissocier la
fonction de sertissage qui est réalisée du côté arrière de
l’ensemble décoratif, de la fonction esthétique qui est
réalisée du côté avant ou visible de ce dernier.
[0075] De plus, la solution permet de simplifier le ser-
tissage tout en garantissant une grande résistance ou
tenue mécanique, une orientation et un positionnement
précis de l’insert décoratif 10 au sein du logement tra-
versant 21 du support 20.
[0076] En référence aux figures 4 et 5, le sertissage
peut comprendre les étapes suivantes :
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- Disposer d’un support 20 avec la face avant 22 po-
sée ou maintenue contre un posage 110.

- Insérer un insert décoratif 10 dans le logement tra-
versant 21 par l’ouverture d’insertion 212 du support
20, de façon que la couronne 12 soit en appui contre
la portée 24.

- Déplacer l’outil de sertissage 120 coaxialement à
l’axe A2 jusqu’à ce qu’il soit en contact avec la portion
à sertir 25.

- Sertir l’insert décoratif 10 sur le support 20 en appli-
quant à l’outil de sertissage 120 une force suffisante
qui permet de rabattre la portion à sertir 25 contre la
culasse 13. Comme décrit précédemment, cette éta-
pe peut comprendre une succession de déplace-
ments axiaux et d’arrêts, et peut ou non comprendre
des allers-retours.

- Arrêter l’application de la force dès qu’elle a atteint
une valeur de consigne et/ou dès que le déplace-
ment de l’outil de sertissage 120 a atteint une valeur
de consigne et/ou dès que l’outil de sertissage 120
est en butée contre la surface d’appui 26 du support
20.

- Mettre hors de portée l’outil de sertissage 120 de
l’ensemble décoratif.

[0077] La figure 6 représente l’ensemble de la figure
3 après l’opération de sertissage de la figure 5. On peut
noter que la portion à sertir 25 est bien rabattue sur la
partie périphérique de la culasse 13, avec la table 14
parfaitement alignée avec la face avant 22 du support 20.
[0078] La figure 7 représente une vue en perspective
de devant de l’ensemble de la figure 3 après l’opération
de sertissage, pour bien montrer que le support 20 laisse
une grande partie de l’insert décoratif 10 visible. On peut
noter que la face avant 22, présentant une grande aire
de contact avec le posage 110 de la figure 4 ou 5, est
exempte de marques.
[0079] La figure 8 représente une vue en perspective
de derrière de l’ensemble de la figure 3 après l’opération
de sertissage, pour bien montrer la portion à sertir 26
rabattue tout autour de l’insert décoratif 10, formant ainsi
un serti clos.
[0080] Une fois le serti effectué, l’utilisateur qui regar-
derait l’ensemble décoratif depuis la face avant 22, com-
me représenté sur la figure 7, pourrait considérer que
l’insert décoratif 10 est fixé sur le support 20 par un serti
clos ou un serti masse effectué depuis la face avant 22.
Cette dernière présentant un aspect qui n’est pas altéré
par le sertissage, la notion de qualité perçue est très éle-
vée.

Application industrielle

[0081] Un support et/ou un ensemble décoratif selon
la présente invention, et sa fabrication, sont susceptibles
d’application industrielle.
[0082] On comprendra que diverses modifications
et/ou améliorations évidentes pour l’homme du métier

peuvent être apportées aux différents modes de réalisa-
tion de l’invention décrits dans la présente description
sans sortir du cadre de l’invention.
[0083] En particulier, on peut noter que la portée 24
est prévue de façon à bénéficier d’un appui sur l’ensem-
ble de la circonférence ou le pourtour de l’insert décoratif
10. Toutefois, la portée 24 pourrait aussi présenter des
portions sans appui, de sorte à présenter des portions
d’appui partiel sur le pourtour de l’insert décoratif 10.
[0084] De préférence, le sertissage clos est prévu sur
l’ensemble de la circonférence ou du pourtour de l’insert
décoratif 10. Toutefois, la portion à sertir 25 pourrait com-
prendre des portions sans lèvre, de sorte à n’obtenir un
sertissage partiellement clos ou un sertissage clos que
sur certaines portions du pourtour de la pierre. Alterna-
tivement ou en complément, on peut prévoir des portions
déformables à sertir par exemple en forme de pétales.
[0085] L’interface de sertissage 125 de l’outil de ser-
tissage 120 pourrait comprendre des évidements, des
dégagements ou des portions hors de portée de la portion
à sertir 25, de sorte que l’interface de sertissage 125
puisse ne rabattre que certaines parties de la portion à
sertir 25 et obtenir un sertissage partiellement clos ou un
sertissage clos que sur certaines portions du pourtour
de l’insert décoratif 10.
[0086] Le support 20 pourrait ne pas comprendre de
portion à sertir 25 usinée. Par conséquent, l’insert déco-
ratif 10 pourrait être sertie au support 20 par un refoule-
ment de matière par écrouissage autour de la pierre ou
par une lèvre cisaillée par l’outil de sertissage 120 lors
du sertissage.
[0087] Le dégagement interne 127 de l’outil de sertis-
sage 120 pourrait participer au positionnement de l’insert
décoratif 10 lors du sertissage, en le guidant par un con-
tact avec la culasse 13. Le guidage par la culasse pourrait
comprendre un moyen supplémentaire, par exemple un
moyen de guidage ou une interface de contact présen-
tant un degré de liberté dans le sens axial relativement
à l’outil de sertissage 120.
[0088] Le dégagement interne 127 pourrait reprendre
et épouser la géométrie de la culasse 13 de façon à orien-
ter angulairement l’insert décoratif 10 lors du sertissage.
[0089] L’orientation angulaire de l’insert décoratif 10
en regard du support 20 pourrait être asservie ou assistée
par un moyen de vision. Dans le cas où une orientation
angulaire est à garantir entre le support 20 et l’insert dé-
coratif 10, on peut mettre à profit la portée 24 ou la portion
à sertir 25 pour garantir l’orientation angulaire de l’insert
décoratif 10, par exemple en ménageant une contrefor-
me au niveau de la portée 24 ou de la portion à sertir 25
qui épouse un contour extérieur de l’insert décoratif 10.
[0090] L’insert décoratif 10 pourrait être logé ou porté
par l’outil de sertissage 120 de sorte que, lors du sertis-
sage, ce dernier puisse insérer l’insert décoratif 10 dans
le logement traversant 21 du support 20 et le sertir en
une seule action. Pour ce faire, l’outil de sertissage 120
pourrait comprendre un moyen de préhension ou de
maintien de l’insert décoratif 10.
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[0091] Le sertissage pourrait être réalisé par un dépla-
cement relatif de l’outil de sertissage 120 en regard du
support 20 ou vice-versa de haut en bas ou de bas en
haut. Lors de ce déplacement relatif, l’insert décoratif 10
peut être porté et mis en place au sein du support 20 par
l’outil de sertissage 120 pendant le sertissage.
[0092] Bien entendu, un support 20 pourrait compren-
dre plusieurs logements 21 pour pouvoir accueillir plu-
sieurs inserts décoratifs 10. On peut aussi noter le cas
de figure où l’insert décoratif 10 est serti « à l’envers ».
Autrement dit, la culasse 13 de l’insert décoratif 10 serait
positionnée contre la portée 24 et la portion à sertir 25
viendrait épouser la couronne 12. Par conséquent, ce
serait donc la culasse 13 qui serait du côté visible de
l’ensemble décoratif.
[0093] On peut aussi prévoir de fabriquer l’ensemble
décoratif avec un procédé qui prévoit un positionnement
du support par un enrobage ou un surmoulage tempo-
raire. Par exemple, on peut prévoir d’usiner plusieurs
supports 20 dans une même plaque métallique, en com-
mençant au niveau de la face avant 22 et des parties
accessibles du logement traversant 21. Une fois les faces
avant formées et dégagées, on peut les noyer dans une
matière synthétique qui forme un enrobage ou une en-
veloppe protectrice autour des ébauches de supports 20.
Puis, la face arrière 23 ainsi que le reste du logement
traversant 21 (notamment la portée 24 et la portion à
sertir 25) peuvent être usinés. L’usinage de la face arrière
23 peut nécessiter un retournement de la plaque pour y
avoir accès. La face avant étant encore noyée dans la
matière synthétique, on peut procéder au sertissage de-
puis la face arrière, en prenant appui sur la matière syn-
thétique, ce qui réduit encore les risques de marquage
intempestif de la face avant 22 (cette dernière étant
noyée et protégée par la matière synthétique). Une fois
le sertissage effectué, on peut retirer (par dissolution par
exemple) la matière synthétique et libérer les supports
20 terminés.

Revendications

1. Support (20) pour une pièce d’horlogerie ou de
joaillerie, la pièce d’horlogerie ou de joaillerie com-
prenant le support (20) et un insert décoratif (10), tel
qu’une gemme, serti sur le support (20), le support
(20) comprenant :

- une face avant (22), agencée pour être visible
pour un utilisateur,
- une face arrière (23),
- au moins un logement traversant (21) agencé
entre la face avant (22) et la face arrière (23) et
prévu pour recevoir l’insert décoratif (10),
comprenant :

- une ouverture d’exposition (211) prévue
sur la face avant (22) pour rendre l’insert

décoratif (10) visible à l’observateur,
- une ouverture d’insertion (212) prévue sur
la face arrière (23) pour introduire l’insert
décoratif (10) dans le logement traversant
(21),
- une portée (24) prévue pour positionner
l’insert décoratif (10) dans le logement tra-
versant (21),

caractérisé en ce que le support (20) comprend
une portion à sertir (25) prévue pour être déformée
plastiquement sur l’insert décoratif (10) positionné
contre la portée (24), pour réaliser un serti de l’insert
décoratif (10).

2. Support (20) selon la revendication 1, comprenant
une surface d’appui (26) agencée du côté de la face
arrière (23) et prévue pour procurer un appui de fin
de sertissage à un outil de sertissage (120) prévu
pour déformer la portion à sertir (25) sur l’insert dé-
coratif (10).

3. Support (20) selon la revendication 2, dans lequel la
surface d’appui (26) est agencée en périphérie de
la portion à sertir (25), et de préférence autour de la
portion à sertir (25).

4. Support (20) selon l’une des revendications 2 ou 3,
dans lequel la portion à sertir (25) comprend une
lèvre comprenant une face centrale, de préférence
cylindrique, et une face externe, de préférence co-
nique ou tronconique, adjacente à la surface d’appui
(26).

5. Support (20) selon l’une des revendications 1 à 4,
dans lequel la face avant (22) comprend une surface
décorée prévue pour être visible pour l’utilisateur et
comprenant une finition décorative ou une terminai-
son décorative comme un revêtement de surface,
ou un diamantage, ou un polissage, ou une gravure.

6. Support (20) selon la revendication 5 dans sa dé-
pendance à l’une des revendications 2 à 4, dans
lequel, selon une direction de sertissage et dans un
plan normal à la direction de sertissage :

- la surface d’appui (26) présente une première
surface projetée,
- la face avant (22) présente une deuxième sur-
face projetée,

et dans lequel l’aire de la deuxième surface projetée
est supérieure à l’aire de la première surface proje-
tée, de préférence l’aire de la deuxième surface pro-
jetée est supérieure à 150% de la valeur de l’aire de
la première surface projetée, et de préférence l’aire
de la deuxième surface projetée est supérieure à
200% de la valeur de l’aire de la première surface
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projetée.

7. Support (20) selon l’une des revendications 1 à 6,
dans lequel le serti de l’insert décoratif (10) est un
serti clos.

8. Support (20) selon l’une des revendications 1 à 7,
dans lequel la portion à sertir (25) comprend une
lèvre agencée en périphérie de la portée (24), et pré-
férentiellement autour de la portée 24, et prévue pour
être rabattue en totalité ou en partie sur l’insert dé-
coratif (10).

9. Support (20) selon l’une des revendications 1 à 7,
dans lequel la portion à sertir (25) comprend au
moins une partie de paroi latérale du logement tra-
versant (21) à refouler et/ou à cisailler par l’outil de
sertissage (120).

10. Support (20) selon l’une des revendications 1 à 9,
dans lequel la portée (24) comprend une surface de
contact avec l’insert décoratif (10) qui est continue.

11. Support (20) selon l’une des revendications 1 à 10,
dans lequel la portée (24) comprend une surface de
contact avec l’insert décoratif (10) discontinue.

12. Pièce d’horlogerie ou de joaillerie, comprenant :

- au moins un support (20) selon l’une des re-
vendications 1 à 11 et
- au moins un insert décoratif (10) agencé dans
le logement traversant (21) contre la portée (24),
la portion à sertir (25) étant sertie sur l’insert
décoratif (10).

13. Procédé de fabrication d’une pièce d’horlogerie ou
de joaillerie, comprenant les étapes suivantes :

- se munir d’un support (20) selon l’une des re-
vendications 1 à 11,
- introduire un insert décoratif (10) dans le loge-
ment traversant (21) par l’ouverture d’insertion
(212),
- déformer plastiquement la portion à sertir (25)
contre l’insert décoratif (10).

14. Procédé de fabrication selon la revendication 13,
dans lequel l’étape de déformation plastique de la
portion à sertir (25) est effectuée en une seule action
et/ou un seul mouvement, en introduisant un outil de
sertissage (120) dans le logement traversant (21)
par l’ouverture d’insertion (212), l’outil de sertissage
(120) comprenant une interface de sertissage (125)
prévue pour entrer en contact avec la portion à sertir
(25) et pour déformer plastiquement et de préférence
simultanément le pourtour de la portion à sertir (25).

15. Procédé de fabrication selon la revendication 14,
dans lequel l’étape de déformation plastique de la
portion à sertir (25) se termine par une mise en butée
mécanique de l’outil de sertissage (120) sur le sup-
port (20).

16. Procédé de fabrication selon l’une des revendica-
tions 14 ou 15, l’outil de sertissage (120) comprenant
une interface de contact prévue pour coopérer avec
l’insert décoratif (10), et dans lequel le procédé de
fabrication comprend une étape consistant à posi-
tionner l’insert décoratif (10) par rapport au support
(20) avec l’interface de contact, au moins avant ou
pendant l’étape de déformation plastique de la por-
tion à sertir (25).

17. Procédé de fabrication selon l’une des revendica-
tions 13 à 16, dans lequel l’outil de sertissage (120)
suit un mouvement linéaire, de préférence coaxial à
une direction axiale du logement traversant (21).

18. Outillage de sertissage, prévu pour mettre en oeuvre
le procédé de fabrication l’une des revendications
13 à 17, comprenant :

- un posage (110) de sertissage, prévu pour re-
cevoir le support (20) selon l’une des revendi-
cations 1 à 11,
- un outil de sertissage (120) comprenant :

- une interface de sertissage (125) prévue
pour entrer en contact avec la portion à ser-
tir (25) du support (20) selon l’une des re-
vendications 1 à 11 et pour déformer plas-
tiquement la portion à sertir (25),
- une interface de contact, mobile par rap-
port à l’interface de sertissage (125) et pré-
vue pour recevoir et maintenir l’insert déco-
ratif (10) sur l’outil de sertissage avant une
opération de sertissage,

dans lequel l’outil de sertissage (120) comprend
un dégagement interne (127) prévu pour éviter
tout contact direct entre l’interface de sertissage
(125) de l’outil de sertissage (120) et l’insert dé-
coratif (10).
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